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F La superficie forestiere de la RDC est estimée a 145
millions dohectares: 100 mil |
avec 60 millions de foréts productives

F Le processus de conversion des anciens titres
forestiers en contrats de <cotl
dans le contexte genéral des objectifs du nouveau Code
forestier du 29 aolt 2002

F Outre la conversion des titres forestiers ce processus
prévoit la mise en coherence des limites géographiques
actuell es des anciennes gar al
en matiere ligneuse %@;
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F Le 14 mai 2002, un moratoire portant suspension

de | 6octroi de nouveaux titr
ce texte noest toutefois pub
guodben jJuillet 2004 ;

F Le 24 octobre 2005, un décret présidentiel n°

05/116 fixant les modalités pratiques de conversion

des anciens titres forestiers et portant extension du
moratoire sur | 6octroi des t

forestiere a éte signe.
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Quatre étapes principales dans le processus de
conversion des anciens titres forestiers :

1° La demande de conversion par le requérant, personne
physigue ou morale ;

2° La verification documentaire et technique par le
Groupe Technique de Travail (GTT) constitue des
représentants des administrations forestiere et fiscale ;
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3°Loir denti fi cation par | a Soci
des populations locale et autochtone habitant les sites
des titres visés par la conversion ;

4°Loexamen par | a Commission |
conversion des titres forestiers (CIM), comprenant des
représentants des populations concernées, des rapports

de vérification technique du GTT et du rapport intérimaire
de | 0expert I nd®pendant
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R®Esul tats de | 6
la CIM :

U 156 requétes de conversion
recu pour les 6 Provinces
forestieres, representant
22.438.605 ha ;

U0sSUqV OYH[DPHQ Gt
administratifs, la CIM a jugé

65 titres convertibles pour une
superficie de 9.719.246 ha

soit 43% :
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